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APRÈS ART. 27 N° CS341

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 mars 2025 

DE SIMPLIFICATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 481) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CS341

présenté par
Mme Piron, Mme Le Hénanff, M. Patrier-Leitus et Mme Ronceret

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 254-1 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un article L. 254-1-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 254-1-1 – Les établissements de vente au détail commercialisant exclusivement des 
produits de biocontrôle autorisés en agriculture biologique sont exemptés de l’obligation 
d’agrément prévue à l’article L. 254-1 du présent code.

« Cette exemption est conditionnée au respect des critères suivants :

« –les produits vendus doivent être conformes aux exigences de la loi n° 2014-110 du 6 février 
2014 visant à mieux encadrer l’utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire national ;

« –ces produits doivent figurer sur la liste des produits de biocontrôle établie par le ministère chargé 
de l’agriculture.

« Les établissements concernés sont tenus de déclarer leur activité auprès des autorités compétentes 
et de respecter les obligations de traçabilité et d’information des consommateurs définies par la 
réglementation en vigueur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à alléger les procédures d'agrément pour les commerces ou jardineries qui 
commercialisent exclusivement des produits de biocontrôle autorisés en agriculture biologique, en 
tenant compte des évolutions législatives intervenues après la loi n° 2014-110 du 6 février 2014, 
dite loi Labbé.

Depuis l’entrée en vigueur de cette loi, les jardineries ne sont autorisées à vendre que des produits 
de biocontrôle répondant aux exigences de l’agriculture biologique. Or, les procédures d’agrément 
actuellement en vigueur ont été instaurées avant cette réforme et représentent désormais une charge 
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administrative disproportionnée pour ces établissements, sans gain significatif en matière de 
sécurité ou de traçabilité des produits.

L’amendement propose donc une exemption de l’agrément, sous réserve que les produits 
commercialisés respectent la loi Labbé et figurent sur la liste des produits de biocontrôle établie par 
le ministère chargé de l’Agriculture. Cette mesure simplifie les démarches administratives pour les 
professionnels tout en garantissant la sécurité des consommateurs et la conformité des produits aux 
exigences légales.

En s’inscrivant dans une démarche de modernisation et de simplification des procédures 
administratives, cet amendement est cohérent avec les objectifs de la loi de simplification et répond 
aux attentes des acteurs concernés.


